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Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal  
de la commune de MARCILLY LE CHATEL du 26 février 2 016 

 
 

20h. 
Secrétaire de séance : S.SEFERIAN 
 
Présents: Thierry GOUBY (maire), Odile MOLLE (1ère adjointe), Alexis CHARLIN (2ème adjoint), Adeline 
ELICOT (3ème adjointe), Régine COHAS, Danie PERRIN, Sandrine SEFERIAN, Denis BREJON,  Emmanuel 
CREMONESE, Marie Claude MASSACRIER, Christiane HOCH. 
Excusé : Christian PLAGNE 
Invitée : Isabelle THEVENET 

1. Urbanisme 

Trois présentations des dossiers en cours  

2. Finances 

Vote des comptes administratifs 2015. 
 
Madame Odile MOLLE, adjointe au maire présente au conseil municipal les résultats des comptes 
administratifs 2015, préparés par le maire, Mr Thierry GOUBY. 
 
Résultats de clôture 2015 budget général : 

- Section de fonctionnement : + 238 669.59 € 
- Section d’investissement :   -  47 155.29 € 

 
Résultats de clôture 2015 assainissement : 

- Section d’exploitation :   + 29 744.81 € 
- Section d’investissement : + 71 779.59 € 

 
 
 Après en avoir délibéré le conseil municipal : 

- Décide d’approuver les comptes administratifs 2015. 
 

- Après en avoir délibéré le conseil municipal décide d’affecter les résultats positifs des sections de 
fonctionnement comme suit : 

 
- Au budget général 2015 : 61 955.29 € en recette d’investissement (compte 1068) et 176 714.30 € 

en recette de fonctionnement (compte 002) 
 
- Au budget assainissement 2015 : 29 744.81 € en recette d’exploitation (compte 002) 

 
 
Approbation des comptes administratifs 2015-Budget Général (le maire ne prenant pas part au vote): 
VOTE POUR  10 CONTRE  0 ABST 0 

 
Approbation des comptes administratifs 2015-Budget Assainissement (le maire ne prenant pas part au vote): 
VOTE POUR  10 CONTRE  0 ABST 0 

 
 
 
Vote des budgets prévisionnels 2016. 
2 budgets : Général et assainissement. Le budget CCAS est présenté pour information et sera voté par le 
CCAS. 
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Marcilly le Châtel Budget Général

Section de fonctionnement

Dépenses
Réalisé 

2015
Budget 

2016
Recettes

Réalisé 
2015

Budget 
2016

Caractère général  122 572    195 550   Exédent exercice antérieur         37 315       176 714   
Charges de personnel  197 129    219 535   Atténuation des charges           9 522           4 760   
Autres charges courantes    67 444      74 158   Produits des services         17 544         15 150   
Charges financières      4 799        5 400   Impôts et taxes      297 573       284 490   
Charges exceptionnelles             -          3 000   Dotations      224 343       183 500   
Dépenses imprévues             -        35 000   Autres produits de gestion courante         44 424         43 700   
Dotations aux amortissements      4 558        1 561   Opérations d'ordre                 -                    -     
Virement à section investissement  100 000    189 110   Produits exceptionnels           4 451         15 000   
Total  496 502    723 314   Total      635 172       723 314   

Section investissement

Dépenses
Réalisé 

2015
Budget 

2016
Recettes

Réalisé 
2015

Budget 
2016

Solde antérieur d'investissement reporté             -        47 155   Solde report exécution         16 271                  -     
Dépenses imprévues             -                 -     Excédent de fonctionnement      141 076         61 955   
Emprunts et dettes assimilées    31 544      34 151   Virt de la section de fonctionnement      100 000       189 110   
Immobilisations incorporelles             -     Subventions investissement reçues                 -           39 151   
Immobilisations corporelles    24 673    170 900   Taxes aménagement         28 987         15 000   
Travaux  192 271      88 091   Dépôts et cautions              635           1 000   
Fonds de concours    23 557               -     TC TVA           9 805         32 520   
Subvention d'investissement             -             23 557                  -     
Exédent reporté             -     Opérations d'ordre           4 558           1 561   
Opérations d'ordre             -     
Total  272 045    340 297   Total      324 889       340 297    

 
Approbation du budget général:  
VOTE POUR  11 CONTRE  0 ABST 0 

 
Détails de la ligne Immobilisations corporelles, dépenses section investissement pour un montant de 170 900€ : 
Achat de terrains, Verger conservatoire, Sanitaires salle des fêtes, aire de jeux, projet rénovation école, aménagement 
de la place de l’Eglise, Accessibilité, Tennis, Voirie, Matériel, mobilier (école, salle des fêtes). 
 

 
 
Approbation du budget assainissement:  
VOTE POUR  11 CONTRE  0 ABST 0 

Monsieur Thierry GOUBY, maire, remercie Isabelle THEVENET pour sa présence, ses explications et sa 
bonne gestion. 

Marcilly le Châtel Budget Assainissement

Section d'exploitation

Dépenses
Réalisé 

2015
Budget 

2016
Recettes

Réalisé 
2015

Budget 
2016

Caractère général    15 444      36 584   Exédent exercice antérieur         23 801         29 745   
Charges de personnel      4 198        4 200   Atténuation des charges                 -                    -     
Autres charges courantes      6 849        7 000   Produits des services         56 549         57 400   
Charges financières      5 474        6 300   
Charges exceptionnelles      1 965        1 400   
Dépenses imprévues             -          3 440   
Dotations aux amortissements    29 253      29 253   Opérations d'ordre         12 578         12 578   
Virement à section investissement    17 337      11 546   Produits exceptionnels
Total    80 520      99 723   Total         92 928         99 723   

Section investissement

Dépenses
Réalisé 

2015
Budget 

2016
Recettes

Réalisé 
2015

Budget 
2016

Solde antérieur d'investissement reporté             -                 -     Solde report exécution         68 799         71 779   
Dépenses imprévues             -                 -     Excédent de fonctionnement                 -                    -     
Emprunts et dettes assimilées    13 695      14 000   Virt de la section de fonctionnement         17 336         11 546   
Immobilisations incorporelles    60 000   Subventions investissement reçues                 -                    -     
Immobilisations corporelles             -          4 000   
Travaux             -        22 000   

            -                 -     FCTVA                 -                    -     
Exédent reporté             -     Opérations d'ordre         29 253         29 253   
Opérations d'ordre    12 578      12 578   
Total    26 273    112 578   Total      115 388       112 578   
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3. Assainissement 
Consultation curage lagune Lugnieux. 
Une seule entreprise a répondu au marché. L’enveloppe est ouverte au conseil. 
Mr Thierry Gouby propose de retenir la SAS TERRALYS pour un montant de 15 480 € TTC 
Mme Adeline Elicot ne prend pas part au vote et sort de la salle. 
VOTE POUR  10 CONTRE  0 ABST 0 

 
4. Ecole 
Mr Denis BREJON, délégué aux affaires scolaires, informe du déroulement des entretiens avec les 6 
architectes ayant répondu à l’offre de restructuration et d’extension de l’école. 
La commission d’examen des offres, propose de retenir le cabinet d’architecture de Mme Marie-Renée 
DESAGES situé 8 rue Honoré d’Urfé à St Etienne pour un montant de 89 550 €HT. 
VOTE POUR  10 CONTRE  0 ABST 1 

 

5. Communauté de Communes du Pays d'Astrée 

Adeline ELICOT (élue communautaire) rend compte de la dernière réunion du Conseil Communautaire du 23 février 
2016. 
Le 17 février 2016 a eu lieu une réunion des bureaux intercommunaux de 4 communautés de communes : 
-Communauté d’agglomération Loire Forez 
-Communauté de communes du Pays d’Astrée 
-Communauté de communes des Montagnes du Haut Forez 
-Communauté de communes des Pays de St Bonnet le château. 
Le but était de préparer une éventuelle fusion ou extension avec l’Agglomération Loire Forez dans le cadre de la 
réforme territoriale. 
 Le compte-rendu complet est disponible sur le site www.pays-astree.com   
 
 
6. Personnel technique communal 
 
Astreinte intempéries 
Mr Thierry Gouby propose de mettre en place une astreinte pour les agents du service technique dans le cas 
d’événements climatiques annoncés par une alerte météo préfectorale. Période concernée : du 1er novembre 
au 31 mars. 
Indemnité d’astreinte de sécurité : 
-semaine entière : 149.48€ 
-du vendredi soir au lundi matin : 109.28€ 
-du lundi matin au vendredi soir : 45€ 
-un samedi : 34.85€ 
-un dimanche ou jour férié : 43.28€ 
-une nuit de semaine : 10.05€ 
 
VOTE POUR  11 CONTRE  0 ABST 0 

 

7. Voirie : information circulation 

La commission voirie, suite à un courrier des habitants du quartier du Gipon,  réfléchit à améliorer et à 
sécuriser la circulation sur la rue du Gipon et la Montée du Paradis. Une portion ou la totalité de ces deux 
rues pourrait être mise en sens unique. Une rencontre avec les habitants du quartier aura lieu au Printemps. 
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8. Projet accessibilité Eglise  

Un bloc sanitaire neuf va être construit à l’emplacement de celui existant qui n’est plus aux normes. En 
même temps un mur de soutènement avec parement en pierre va être construit sur le bas de la place pour 
planifier le parvis et rendre les toilettes accessibles depuis l’Eglise. Une place handicapée va être créée.  Mr 
Thierry GOUBY demande l’autorisation d’instruire le dossier avec un architecte du territoire. 

VOTE POUR  10 CONTRE  0 ABST 1 

9. Projet aire de jeux 

Présentation de l’avancement du projet. 
Une réflexion est en cours sur le lieu d’implantation de cette future aire de jeux dédiée aux enfants de 2 à 12 ans. 
 
10. Questions diverses 
SIEL : Syndicat de Energies de la Loire 
Madame Adeline Elicot informe de la création d’un budget annexe dans la gestion du SIEL pour le suivi des travaux 
du THD. 
A noter : la partie sud de Marcilly (Rézinet, Say et Maure) sera raccordée sur le point de mutualisation de Chalain 
d’Uzore. L’étude du projet est déjà en cours pour ce secteur.  
 
 
Bibliothèque. 
Mme Régine Cohas, élue en lien avec les associations informe que la bibliothèque est en cours d’informatisation. Une 
ligne téléphone a été ouverte pour permettre la connexion internet. La Médiathèque départementale de la Loire 
souhaite procéder au désherbage (tri et suppression des ouvrages trop abimés ou obsolètes) avant le recensement des 
livres. Le conseil municipal donne son autorisation tout en souhaitant que les livres enlevés ne soient pas détruits. 
 
VOTE POUR  10 CONTRE  0 ABST 1 

 
 
Informations : 
Un appartement est disponible à la location au-dessus de la mairie. 
S’adresser en mairie. 
 
A venir : 
Samedi 5 mars - Gouter spectacle du CCAS  
Lundi 14 mars 20h - Réunion des élus 
Jeudi 10 mars 20h30 - conseil communautaire CCPA 
Vendredi 25 mars 20h - Conseil municipal 
 
 Conseil clos à 23h05. 


